
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2736 Acquisition de pièces et services pour équipements mobiles 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 16 janvier 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025 inclusivement. 

 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 
fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

16 janvier 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 
ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
  



 

 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2785 Services professionnels d'une firme de laboratoire en sol pour la réalisation du 

contrôle qualité des matériaux pour la construction d'un réservoir de rétention 
sanitaire à l'ouvrage Cartier, incluant la reconstruction du terrain de soccer-football 

 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 16 janvier 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025 inclusivement. 

 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 
fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

16 janvier 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 
ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2795 Travaux de réfection de la vis d'Archimède numéro 2 de la StaRRE d'Auteuil 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 21 janvier 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025 inclusivement. 

 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 
fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

21 janvier 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 
ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2827 Travaux de sécurisation et d'embellissement du boulevard Saint-Martin, entre 

l'intersection des boulevards Laval et Industriel et le boulevard des Laurentides 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 16 janvier 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025 inclusivement. 

 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 
fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

16 janvier 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 
ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2841 Travaux d'infrastructures de surface, resurfaçage 2025, groupe 3 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 28 janvier 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 
Veuillez noter que nos bureaux seront fermés du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025 inclusivement. 

 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 
fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

28 janvier 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 
ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 



 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté, à sa séance du 
10 décembre 2024, les règlements suivants : 
 
 
1- Règlement numéro L-13189 modifiant le Règlement L-12965 concernant l'imposition d'une 

taxe sur les surfaces pavées au centre-ville 
 
2- Règlement numéro L-13190 modifiant le Règlement L-12551 concernant la tarification 

imposée aux immeubles non résidentiels pour la disposition de la neige 
 

3- Règlement numéro L-13191 concernant certaines taxes foncières et spéciales pour l'exercice 
financier 2025 

 
4- Règlement numéro L-13192 fixant, pour l'exercice financier 2025, le montant que la Ville est 

autorisée à dépenser à des fins industrielles 
 
 
AVIS est de plus donné que les Règlements L-13190 et L-13192 sont présentement en vigueur, 
que les Règlements L-13189 et L-13191 entrent en vigueur le 1er janvier 2025, qu’ils sont déposés 
au bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, 
à la disposition et pour l'information de tous les citoyens et peuvent être consultés en personne à 
l’adresse mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30. 
 
Une copie de ces règlements peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 
Reglements@laval.ca. 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 16 décembre 2024 
 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 

ADRESSÉ AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ POUR LES 

INFORMER DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT QUANT AU  
RÈGLEMENT NUMÉRO CDU-1-15 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que lors d'une séance extraordinaire tenue le mardi  
10 décembre 2024, le conseil municipal a adopté le règlement suivant: 
 
Règlement numéro CDU-1-15 modifiant le Règlement numéro CDU-1 concernant le Code de 
l'urbanisme de la Ville de Laval afin d'augmenter le montant de certains tarifs pour l'année 2025, 
et ce, afin de permettre : 
 
• d’augmenter de 10 %, pour l’année 2025, le montant des tarifs pour les types de demandes 

suivantes : 
o les demandes de permis de construction nouvelle (PN); 
o les demandes de permis de construction amélioration (PA); 
o les demandes d’approbation d’un usage conditionnel, d’un PPCMOI ou d’une autorisation 

en vertu de l’article 93 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 

d’habitation (L.Q. 2024., c. 2); 
o les demandes de modification au Code de l’urbanisme (CDU-1). 

 
• de préciser le tarif applicable à une éventuelle demande d’approbation d’une autorisation en 

vertu de l’article 93 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 

d’habitation (L.Q. 2024, c. 2), communément appelé « superpouvoir » en habitation, soit un 
tarif de 6 000 $ (avant indexation et augmentation), et ce, afin d’appliquer le même tarif que 
pour une demande de PPCMOI. 

 
QUE le règlement est déposé au bureau de la greffière, situé au 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest, bureau 430 (4e étage), où toutes les personnes habiles à voter du territoire de la Ville de 
Laval peuvent le consulter en personne du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30; 
 
QU’UNE copie de ce règlement peut être obtenue à la suite d’une demande par courriel à l’adresse 
Reglements@laval.ca ; 
 
QUE toutes les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de 
l'ensemble du territoire de la Ville de Laval peuvent demander, par écrit, à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité de ce règlement au Schéma d'aménagement et 
de développement révisé de la Ville de Laval, et ce, dans les quinze (15) jours qui suivent la date 
de publication du présent avis; 
 
QUE toute demande d’avis doit être transmise à l’adresse suivante de la Commission municipale 
du Québec : 
 

10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 

 
QUE si la Commission municipale du Québec reçoit, d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter 
du territoire de la Ville de Laval, une demande faite conformément au présent avis à l’égard du 
Règlement numéro CDU-1-15 quant à sa conformité au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la Ville de Laval, la Commission municipale du Québec doit donner son 
avis sur cette conformité dans les soixante (60) jours qui suivent l'expiration du délai de quinze 
(15) jours ci-dessus mentionnés;  
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QUE dans le cas où la Commission municipale du Québec ne reçoit pas, d’au moins cinq (5) 
personnes habiles à voter du territoire de la Ville de Laval, une demande faite conformément au 
présent avis pour le Règlement numéro CDU-1-15, ce règlement est réputé conforme au Schéma 
d’aménagement à compter de l'expiration du délai de quinze (15) jours prévus au présent avis; 
 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste 
référendaire de la municipalité : 
 

1. Toute personne qui, le 10 décembre 2024, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue 
à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, 
c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes :  

 
o être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité depuis au 

moins 6 mois au Québec et;  
 

o être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  
 

2. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), situé sur le 
territoire de la municipalité qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les 
conditions suivantes : 
 

o être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 
situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois; 

 
o dans le cas d’une personne physique, être, au 10 décembre 2024, majeure et de 

citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

3. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
situé sur le territoire de la municipalité qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 

 
o être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 

d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois;  
 

o être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui 
sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, pour exercer le droit 
visé par le présent avis. 

 

4. Une personne morale doit: 
 

o avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 
personne qui, le 10 décembre 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et 
de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue par la Loi. 

 

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre, conformément à l’article 531 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 

 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 
  



 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS est, par la présente, donné que les séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2025 
se tiendront selon le calendrier suivant: 
 
 
Janvier Mardi le 14 janvier 2025 à 18 h 30; 

Février Mardi le 4 février 2025 à 18 h 30; 

Mars Mardi le 11 mars 2025 à 18 h 30; 

Avril Mardi le 1er avril 2025 à 18 h 30; 

Mai Mardi le 6 mai 2025 à 18 h 30; 

Juin Mardi le 3 juin 2025 à 18 h 30; 

Juillet Mardi le 8 juillet 2025 à 18 h 30; 

Août Mardi le 12 août 2025 à 18 h 30; 

Septembre Mardi le 9 septembre 2025 à 18 h 30; 

Octobre Mercredi le 1er octobre 2025 à 18 h 30; 

Novembre Mardi le 25 novembre 2025 à 18 h 30; 

Décembre Mardi le 9 décembre 2025 à 18 h 30. 

 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 16 décembre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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